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Annexe II
Résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil économique et 
social dans lesquelles fi gurent les mandats du Service de la 
prévention du terrorisme

A. Résolutions de l’Assemblée générale

61/181, 60/175, Renforcement du Programme des Nations Unies pour la   
59/159, 58/140, prévention du crime et la justice pénale, en particulier de ses  
57/173, 56/123 capacités de coopération technique
et 52/90

61/40, 60/43,  Mesures visant à éliminer le terrorisme international
59/46 et 58/81

60/288 La Stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des   
 Nations Unies

60/177 Suivi du onzième Congrès des Nations Unies pour la prévention  
 du crime et la justice pénale

59/153 et 58/136 Intensifi cation de la coopération internationale et de l’assistance  
 technique en vue de promouvoir l’application des conventions et  
 protocoles universels relatifs au terrorisme dans le cadre des   
 activités de l’Offi ce des Nations Unies contre la drogue et le  
 crime

57/292 Questions relatives au budget-programme de l’exercice biennal  
 2002-2003 (sect. IV)

57/170 Suite donnée aux plans d’action concernant la mise en œuvre de  
 la Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: relever  
 les défi s du XXIe siècle

56/261 Plans d’action concernant la mise en œuvre de la Déclaration 
 de Vienne sur la criminalité et la justice: relever les défi s du   
 XXIe siècle

56/253 Questions relatives au projet de budget-programme pour   
 l’exercice biennal 2002-2003 (partie IV, sect. 14)

55/59 Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: relever les  
 défi s du XXIe siècle
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B. Résolutions du Conseil économique et social

2005/19 et 2004/19  Renforcement de la coopération internationale et de l’assistance 
technique en vue de promouvoir l’application des conventions et 
protocoles universels relatifs au terrorisme dans le cadre des 
activités de l’Offi ce des Nations Unies contre la drogue et le 
crime 

2002/19  Intensifi cation de la coopération internationale et de l’assistance 
technique dans le cadre des activités du Centre pour la préven-
tion internationale du crime visant à prévenir et combattre le 
terrorisme 


